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1. Préambule  

1.1 Le territoire du SCoT de l’ODET  

1.1.1 Le positionnement du SCoT de l’ODET dans le contexte régional  

Le territoire du SCoT de l’ODET est situé dans le département du Finistère, proche des villes de Brest et de Lorient.  Il est 

également l’un des 5 territoires de la Cornouaille.  Il se constitue de 2 EPCI et de 21 communes et compte 130 140 habitants en 

2020.  

• Communauté d’Agglomération Quimper Bretagne Occidentale :  101 290 habitants 

• Communauté de communes du Pays Fouesnantais :  28 860 habitants 
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1.1.2 L’armature  

Le territoire du SCoT de l’ODET s’appuie sur une armature définie en 5 niveaux :  

1. Le premier niveau constitué d’un pôle celui de la ville centre de Quimper 

2. Deux pôles urbains que sont Briec et Fouesnant 

3. Les pôles de la couronne urbaine :  Ergué Gaberic, Pluguffan et Plomelin  

4. Les pôles spécifiques :  La Forêt Fouesnant, Bénodet et Locronan 

5. Les pôles de proximité : Plogonnec, Landrevarzec, Edern, Landudal, Langolen, Saint-Evarzec Pleuven, Clohars-Foues-

nant, Gouesnac’h, Ploneis, Guengat et Plogonnec.  
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1.1.3 Aires d’attractions des villes  

Le zonage d’« Aires d’Attraction des Villes » a été défini par l’INSEE depuis 2020 en remplacement des « Aires Urbaines ». Ce 

nouveau zonage correspond à un découpage spatial sur des critères statistiques, déterminé par un ensemble de communes, d’un 

seul tenant et sans enclave qui définit l’étendue de l’influence d’un pôle de population et d’emploi sur les communes environ-

nantes. L’influence étant mesurée par l’intensité des déplacements domicile-travail. Le zonage propose 4 catégories d’aires d’at-

traction des villes en fonction du nombre d’habitants du pôle urbain.  

L’aire d’attraction de la ville de Quimper s’étend à l’ensemble des communes du SCoT et au-delà puisqu’elle comprend 58 com-
munes au total.  Elle correspond à une aire d’attraction d’influence d’un pôle entre 200 000 et 700 000 habitants.  Les autres pôles 
à proximité du territoire sont ceux de Lorient à l’ouest du territoire et de Brest au nord.  
 

Aire d’attraction des villes en 2020 INSEE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SOURCE : OBSERVATOIRE DES TERRITOIRES  
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1.1.4 Les bassins de vie  

Le découpage de la France en « bassin de vie » a été réalisé par l’INSEE pour faciliter la compréhension de la structuration du 

territoire de la France métropolitaine. Le bassin de vie est le plus petit territoire sur lequel les habitants ont accès aux équipements 

et services les plus courants.  

Le territoire du SCoT comprend 5 bassins de vie :  

1. Le bassin de vie de Quimper qui correspond à la ville de Quimper et les communes proches. A noter que la commune de 

Plougastel-Saint Germain est rattachée au bassin de vie de Quimper mais appartient au SCoT de l’Ouest Cornouaille. 

2. Le bassin de vie de Fouesnant qui correspond à la ville de Fouesnant, aux communes littorales et aux communes à proxi-

mité immédiate de Fouesnant 

3. Le bassin de vie de Briec qui correspond à la ville de Briec et ses communes voisins 

 

4. Le bassin de vie de Chateaulin dont la commune de Quéménéven appartenant au SCoT fait partie  

 

5. Le bassin de vie de Douarnenez dont la commune de Locronan appartenant au SCoT fait partie  

 

 

Source INSEE 2023 – réalisation LA ! 

 



SCoT de l’Odet| Diagnostic socio-économique et territorial | Tome IV 

Diagnostic - préambule |janvier 2024 Page 8 

1.2 Le cadre réglementaire du SCoT  

1.2.1 Le SCoT de 2012 

Le précédent SCoT du territoire de l’ODET a été approuvé en juin 2012 et était ainsi un SCoT « ancienne génération » c’est-à-dire 

d’avant les ordonnances de 2020 relative à la modernisation des SCoT. Il concernait 3 EPCI :  Quimper Communauté (8 communes), 

la communauté de communes du Pays Fouesnantais (7 communes) et la Communauté de Communes du Pays Glazik (5communes). 

Au 1er janvier 2017 la fusion de la CC du Pays Glazik avec Quimper Communauté en intégrant la commune de Quéméneven a 

modifié le périmètre du SCoT d’une part, et à d’autre part, engendré une modification des statuts et de la répartition des sièges 

des EPCI.  

Aujourd’hui, le périmètre du SCoT concerne 2 EPCI, Quimper Bretagne Occidentale et la communauté de communes du Pays 

Fouesnantais.   

1.2.2 Le SCoT révisé et modernisé 

Au titre de la législation en vigueur (ordonnance du 17 juin 2020), le SCoT est structuré en trois grandes parties, distinctes mais 

intrinsèquement liées les unes aux autres :  

• Un projet d’aménagement stratégique  

• Un document d’orientations et d’objectifs 

• Des annexes  

A. Le Projet d’Aménagement Stratégique « PAS » (article L141-3) 

Il est précisé dans le code de l’urbanisme que « le projet d'aménagement stratégique définit les objectifs de développement et 

d’aménagement du territoire à un horizon de vingt ans sur la base d'une synthèse du diagnostic territorial et des enjeux qui s'en 

dégagent. Ces objectifs peuvent être représentés graphiquement. Ils concourent à la coordination des politiques publiques sur les 

territoires, en favorisant un équilibre et une complémentarité des polarités urbaines et rurales, une gestion économe de l'espace 

limitant l'artificialisation des sols, les transitions écologique, énergétique et climatique, une offre d'habitat, de services et de mobi-

lités adaptés aux nouveaux modes de vie, une agriculture contribuant notamment à la satisfaction des besoins alimentaires locaux, 

ainsi qu'en respectant et mettant en valeur la qualité des espaces urbains comme naturels et des paysages. Le projet d'aménage-

ment stratégique fixe en outre, par tranches de dix années, un objectif de réduction du rythme de l'artificialisation. » 

Le PAS se fonde sur des conclusions du diagnostic afin de définir des orientations en matière de politiques publiques d’urbanisme. 

Agissant sur tous les thèmes ci-dessus, le PAS constitue le projet politique des élus à horizon de 20 ans.  
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B. Le Document d’Orientation et d’Objectifs « DOO » (Articles L141-4 à L141-14)  

Le code de l’urbanisme précise que « le document d'orientation et d'objectifs détermine les conditions d'application du projet 

d'aménagement stratégique. Il définit les orientations générales d'organisation de l'espace, de coordination des politiques pu-

bliques et de valorisation des territoires. Il définit les orientations générales d'organisation de l'espace, de coordination des poli-

tiques publiques et de valorisation des territoires. L'ensemble de ces orientations s'inscrit dans un objectif de développement équi-

libré du territoire et des différents espaces, urbains et ruraux, qui le composent. Il repose sur la complémentarité entre :  

1° Les activités économiques, artisanales, commerciales, agricoles et forestières ; 

 

2° Une offre de logement et d'habitat renouvelée, l'implantation des grands équipements et services qui structurent le 

territoire, ainsi que l'organisation des mobilités assurant le lien et la desserte de celui-ci ; 

3°  Les transitions écologique et énergétique, qui impliquent la lutte contre l'étalement urbain et le réchauffement clima-

tique, l'adaptation et l'atténuation des effets de ce dernier, le développement des énergies renouvelables, ainsi que la 

prévention des risques naturels, technologiques et miniers, la préservation et la valorisation de la biodiversité, des res-

sources naturelles, des espaces naturels, agricoles et forestiers ainsi que des paysages, dans un objectif d'insertion et de 

qualité paysagères des différentes activités humaines, notamment des installations de production et de transport des 

énergies renouvelables 

 

Le document d'orientation et d'objectifs peut décliner toute autre orientation nécessaire à la traduction du projet d'aménagement 

stratégique, relevant des objectifs énoncés à l'article L. 101-2 et de la compétence des collectivités publiques en matière d'urba-

nisme. » 

Les orientations du PAS sont ainsi déclinées plus précisément dans le DOO, qui forme le cadre de référence de l’élaboration des 

documents d’urbanisme locaux tout en assurant la cohérence d’ensemble des orientations arrêtées dans ces différents domaines.  

Au sein du DOO, le Document d’Aménagement Artisanal Commercial et Logistique (DAACL) vise à déterminer les conditions d’im-

plantation des équipements commerciaux qui, du fait de leur importance, sont susceptibles d’avoir un impact significatif sur l’amé-

nagement du territoire et le développement durable  

C. Les annexes (L141-15 à 141-19) 

Les annexes reprennent les principaux chapitres de l’ancien rapport de présentation. Elles ont pour objectifs de présenter :  

« 1° Le diagnostic du territoire, qui présente, notamment au regard des prévisions économiques et démographiques, les 

besoins en termes d'aménagement de l'espace, de ressource en eau, d'équilibre social de l'habitat, de mobilités, d'équipe-

ments et de services. Il prend en compte la localisation des structures et équipements existants, les besoins globaux en 

matière d'immobilier, la maîtrise des flux de personnes, les enjeux de consommation économe de l'espace et de préserva-

tion de l'environnement, notamment en matière de biodiversité et de potentiel agronomique, des paysages et du patri-

moine architectural ainsi que ceux relatifs à la prévention des risques naturels et l'adaptation au changement climatique. 

En zone de montagne, ce diagnostic est établi également au regard des besoins en matière de réhabilitation de l'immobi-

lier de loisir et d'unités touristiques nouvelles structurantes 

 

2° L'évaluation environnementale prévue aux articles L. 104-1 et suivants  

 

3° La justification des choix retenus pour établir le projet d'aménagement stratégique et le document d'orientation et 

d'objectifs ; 

 

4° L'analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant le projet de 

schéma et la justification des objectifs chiffrés de limitation de cette consommation définis dans le document d'orientation 

et d'objectifs ; 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210070&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210136&dateTexte=&categorieLien=cid
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5°  Lorsque le schéma de cohérence territoriale tient lieu de plan climat-air-énergie territorial, les éléments mentionnés au 

deuxième alinéa de l'article L. 141-17. 

En outre, peuvent figurer dans les annexes tous documents, analyses, évaluations et autres éléments utilisés pour élaborer le 

schéma que l’établissement public estime nécessaire de présenter à titre indicatif ainsi que le programme d’action mentionné à 

l’article L.141-19.  

1.2.3 Les effets du SCoT « intégrateur » 

Le SCoT joue un rôle dit « intégrateur » c’est-à-dire qu’il intègre les objectifs des documents de rang supérieurs, qui ne demeurent 

opposables aux documents de rang inférieurs que par l’intermédiaire des dispositions du SCoT.  

Sont compatibles avec le document d’orientation et d’objectifs du SCoT :  

• Les programmes locaux de l’habitat (PLH) et les plans de mobilité (PDU) 

• La délimitation des périmètres d’intervention prévus à l’article L.113-16 

• Les opérations foncières et les opérations d’aménagement définies par décret en Conseil d’Etat 

• Les autorisations prévues par l’article L.752-1 du code de commerce 

• Les autorisations prévues par l’article L.212-7 du code du cinéma et de l’image animée  

• Les permis de construire tenant lieu d’autorisation d’exploitation commerciale prévus à l’article L.425-4  

En contrepartie, il ne peut être opposé directement aux autorisations d’urbanisme (permis de construire, permis d’aménager) qui 

doivent se conformer aux PLU, sauf si elles concernent des constructions ou des lotissements de plus de 5 000m² de surface de 

plancher.  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210948&dateTexte=&categorieLien=cid

